




Continuation de la Relation de ce qui
s’eft pafsé à Neufchatel aprés l’invefti-

ture_.
‘Le Sammedi 5. de Novembre 1707.

On Excellence Monftigneur le Comte de Met-
ternich a commencé de recevoir les compl!i-
mens des Juftices, Corps Communaurez
qui font venus l’affurer de leur zele, obeiflance

fidelité envers Sa Majetté.
Tout ce qu’il y a de perfonnes confiderables dans la

Ville dans l'Etat ont auffi fait la même chofe en leur par-
ticulier.

Le Confgil d'Etat, le Conftil de la Ville celui de Val-
langin ont remis à S. E. des Lettres pour S. M. par lesquelles
ces trois Corps la felicitent für fon avenement à cette Sou-
veraineté, Paflurent de leur fideleté inviolable &c.

Le Dimanche 6. dit.
La Compagnie Ecclefiaftique des Pafteurs, ayant ordon-

né qu’on celebreroit aujourd’huy dans toutes les Eglifes un
jour folennel d’Aétions de Graces pour l’avenement de S.M.
a cette Souveraineté, M. Oftervald l’un des Paiteurs ordinai-
res de l’Églift de Neufchatel, a fait dans le grand Temple
Je fermon du matin, avant ‘pour texte les 1. z. verfés du
Pfeaume72. Aprésle fermon on recita la priere qui avoit été
composée exprés pour le jeudi au foir, jour de Pinvettiture.

A l'iflue de ce premier fervice M. Ancillon Pafteur ordi-
naire de la Cour de S. M. Chapellain de Son Exca!lence
apreché dans le Grand Poile du Chateau de Neufchatel par
cé que la Chapelle n’etoit pas encorcenEtat. Il à pris pour
text Îe verfet 2. du PL 103. Mon ame bent l'Eternel, n'oublie
nas un de fes bien faits, aprés fon fermon on a chanté te
“Te Dem en vers françois.
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M.Choupard l’un des Miniltres ordinaires de Neufcha-
tel, a faic enfüuitte lé Catechifme dans le Grand Temple au

{ujet de cette journée.
M. Tribolet auffi l’un des Pafteurs ordinaires de cette

Eglife a fait l’action du loir dans l’Eglife neuve au bas de la
Ville, ayant pour texte le verfét 17. de la 1. Épic.de St. Pierre,
Ch. 2. Craignés Dieu bonnorez le Roy. On a fini ce der-
nier fermon toujours par la’ même priere que le matin.
Dans tous ces fermons on a fait entrer les juftes Eloges dus
a S. M. Mais d’une maniere conforme a la Gravité, a la
fimplicité de la Chaire Evangelique.

Tous les autres Pafteurs des Eglifes de l’Etat ont preché
ausfi für la circonttance où l’on fe rencontre, fini tous
leurs fermons par la même priere dont l’on fe fervit en Ville

Jeudy dernier.
Le Lundy 7. de Novembre 1707

S. E. a été occupée a recevoir les complimens de diver-
{ès Juftices, Corps Communautez de l’Etat.

Le Confeil de Ville ayant été aflemblé à l’ordinaire le
matin, a refolu unanimement, d’offrir à S. E. Msgr. le Comte
de Metternich des Lettres de Bourgeofie de la Ville de Neuf--
chatel, pour lui donner par la une legere marque de la re-
connoiffance que cette Ville a des grands foins. que S. E. à
pris pour mettre dans tout fon jour les Droits de S. M.

faire reusfir fes legitimies prétentions, en forte que par là
S.E. a été le glorieux inftrument dont la Divine Providence
s’eft fervie pour procurer à l'Etat de Neufchatel le bonheur
qu’il a de fe voir aujourd’huy fous la douce jufte'domi-
nation de S. M.

Le Mardi de Novembre.
S. E. Monfgr.le Comte de Metternich ayant marqué

cette journée pour folennifer à Valengin les férmens ordi-
naires reciproques avec les Bourgeois autres Peuples de-
pendans dudit lieu, M. le Procureur General fe rendit dés le
matin audit Vallengin, pour achever d’y difpofer regler
toutes chofes pour cette folennite,
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En même tems, pendant qu’une partie des Officiers
des milices de Vallengin s’occupoient à les ranger environ
30. Cavaliers bien montez, tant d’entre les dites Officiers que
d’autres des Principaux Bourgeois dudit Vallengin defcendi-
rent à Neufchatel, fë rendirent au Chateau pour y pren-
dre S. E. l’accompagner jusques à Vallengin.

S. E. partit du Chateau de Neufchatel environ les onze
heures du matin avec une fuitte d’environ 160. Chevaux.

A la téte du Cortege marchoient tous les gens de livrée
de S. E. precedés par fes Heyduques. Aprés cela venoient
les Officiers Gentilshommes de la Maifon de S. E. qui
étoient fuivis des 30. Cavaliers de Vallengin, aprés quoy
immediatement avant fa perfonne marchoient quelques
huisfiers de la Souveraineté fes deux Pages.

S. E. étoit accompagnée de M. de Stanian Envoyé Extra-

ordinaire de la Reyne de la G. B. de M. de S. Saphorin Genaral
Major au fervice de l'Empereur l’un de'fes Minittres en
Suiffe,de M. Runckel Secretaire de L.H.P de M.Steyguer re-
prefentant de LL. EE. de Berne, de M. Duncker Confeiller
de la Cour de S. M. le Roy notre Souverain, de plufieurs
autres Seigneurs Gentilshommes Etrangers.

S. E. étoit encore outre cela accompagnée d’une partie
de Mrs. les Confeillers d'Etat, principaux Officiers de la
Souveraineté, d’une partie de la Nobleffe du Pays, ce
Nombreux Cortege étoit terminé par les Valets Gens de
Livrée.

S. E. fe rendit en cetordre à Vallangin, aiant trouvé fur
{a route les milices qui bordoyent le Chemin par une double
haye ferrée, depuis la borne qui fépare le Comté de Vallan-
gin de celuy de Neufchatel, jusques au Bourg de Vallangin,
dont le dedans le dehors étoient auffi garnis desdites Mi-

‘lices. Elles ctoient compofées d’environ 3000. hommestous
gens d’élite, bien faits bien tournés, bien couverts, par-
faitement bienarmés. Ils avoient tous des Chappeaux bor-

dés d’or d’argent, avec des Cocardes de Rubans unifor-
mes des couleurs de S. M. Leurs Officiers étoient d’une
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grande propreté; En un mot on peut dire fans flaterie qu'il
n’y a peut étre pas au monde de milices mieux difciplinées

plus belles que celles la. Elles étoient divifées en 24-
Compagnies dont tous les Drapeaux ‘étoient neufs trés
beaux uniformes.

Lors que S.E. fut entrée dans les territoire de Vallengin
on fit une decharge de l’artillerie du Chateau dudit Vallen-
gin, elle fut füivie de plufieurs autres, jusqu’a ce queS.E.
fut arrivée dans le Bourg dudit Vallengin,où eîle mit pied à
terre. Elle y fut reccüe par Monfieurs les Maitré Bourgeois

autres Principaux Confeillers de la Bourgeoifie dudit Val-
lcngin.

S. E. entra dans la maifon dun des Officiers du lieu
pour s’y repofer, pendant ce tems là les milices allerent
fe ranger dans un grand vaite verger qui depend du Cha-
teau de Vallengin, qui s’etend en Emphiteatre vis a vis
dudit Chatéu du Bourg de Vallengin, de forte que ces mi-
1ices, jointes aux chefs de famille qui s’y étoient rendus fans
Armes, feulement lépée au coté entourées d’un nom.
bre infini de peuple qui y étoit accouru de toutes parts, fai-
foient le plus bel effet du monde.

On avoit difposé dans ce Verger un parquet au milieu
du quel étoit une tribune für laquelle S.E. monta avec les
Miniftres Etrangers, les Confeillers d’Etat de la Souveraineté

autres perfonnes diftinguées.
Ce fut M. Mathey premier Maitre Bourgeois de Vallen-

gin qui fic l’ouverture de l’aflemblée par 1e difcours füivant.

MONSEIGNEUR,
L’evenement admirable que la Divine Providence vient

de produire en’ placeant fur le Throne de cet Etat Sa Majeflé
Friderich Premier par la Grace de Dieu Roy de Prujfé &'c.&c.
Donne d'autant plus de Joye aux Peuples dependans du Comté
de Vallengin,que ce ref} ni par la force des Armes,ni par fur-
Pprifé,ni par Violence, ni pour nous avoir fubjuguez,qu'il eff de-
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venu Souverain de cet Etat mais qu'il y a êète appellé par une
Sentence Souveraine aufi jufle qu’elle a été libre, Rendue par le
jugement fupreme competant independant, par une Sentence
donnée par desFuges auffi integres qu’éclairez.&' dont la probité
eff exempte de tous reproches, fondée fur un droit certain in-
conteflable appuyée fouteniie de la voix des voeux des
Peuples dont la joye retentit éclatte de toutes parts.

Le juge ajant donc prononcé, Dieu qui difpen(e les Sce-
pires ajant ainfy remis celui de cette fouveraineté entre les
mains du Roy Notre Souverain Prince Seigneur repre/enté
fi Glorieu/èment par V.E., il ne nous refle qu’a nous foumettre
à Sa julle Domination qu’a lni vendre comme nous le faz/ons
icy nos hommages les plus profonds.

Mars Monfeigneur je notre Satisfaëlion pouvoit recevoir
quelque augmentation dans ce jour fi folennel fi memorable,
ce fevoit fans doute par le Serment que V.E.nous a ajjuré qu’elle
preteroit au nom du Roy aux Bourgeos Sujets dependans
du Comté de Vallengin qui Sont ici accourus en foule pouvle
vecevoir avec les plus grands les plus vifs transports de

Joye. Nous vous fuplions donc, Monfeigneur, avec un profond
vefpet au mom de cette nombreufe Affemblée, de vouloir bien
folennifer ce ferment, de recevoir agréer celui de fidelité
que nous devons à S.M.& que nous lui offrons d'auf]e bon cœur
que nous fommes refolns avec l’afiffance de Dieu de Pobferver
Religieu/ement au contenu de nos franchifes libertez.

S.E. eut la bonté d'y repondre en ces termes.

HESSIEURS,
Inflruit comme je le fais des intentions de S. M. fur votre

Comté ie fürs difpofé d'autant plus volontiers a preter en fon
som le ferment que vous defirez.  Ouy, Mefleurs, ie purs non
feulement vous qurer prométtre de (à part en toute affurdnce
Phonneur de fa puis/ante proteltion,le maintien la conférva-
tion de vos franchifes de tout le contenu aux declarations

à 3 que



que je vous ay deja données par écrit, mass aufje vous faire at-
rendre de fa Generofité Royale tous les avantagesque le meil-
leur de tous les Princes peut être porte d'accorder a des fujets
fideles,obei/fans,& zelés pour fon fervice autant que vous avez
temoigne l’etre, que 1e fui per[uadé que vous le ferez à
l'avenir.

Apres quoy on pretales Sermens reciproques,ce qui fut
fait a peuprés de la méme maniere avec les mèmes for-
malitez qu’à Neufchatel.

Monfieur Chambrier Chancelier, les plus ancien des
Confeillers d'Etat a ce prefens, lüt d'abord à haute voix ce-
luy que S, E. devoit preter au nom du Roy.

MONSEIGNEUR,
Au nom en vertu du plein pouvoir que vous avez de

S..M.FRIDERIC I. ROY DE PRUSSE, &'e.&'e. Notre Sou-
verain Prince Seigneur. Vous promettez iurez par vo-
tre foy ferment, qui doit valoir ici tout autant que ji c’étoit
celui de S. M. Elle même en perfonne à fes Bourgeozs de Vallen-
£in,fuiets habitans icianemblez pour recevoir ledit ferment,A

&'aleurs hoirs fuccefeurs Que S. M. leur tiendra main-
tiendra leurs franchifes.libertez conftitutions.en/emble leurs
anciennes bonnes coutumes, écrites non ‘écrites, desquelles 1ls

‘ont ufé notoirement au tems pafé,comme aufji les declarations
par écrit que V.E. a données de la part de S M. notamment
les neuf articles generaux pour tout l'Etat,que les Articles par-
ticuliers pour le Comté de Vallengin, tout ainfi qu'ils font con-
tenus dans les declarations par écrit que V,E. nous en a don-
nées au nom de S. M.& ainsy vous le iurez promettez.

Surquoy S. E. au nom de S. M. enura promit lob-
fervation,aiant là main droite appuyée für le Cœur.

Enluite de quoy M. le Chancelier avant averti le Peuple
d’ecouter, M. Huguenin Secretaire du Conteil d'Etat lût à
haute voix le Serment-qui fuit.

Mefieurs les Bourgeoë fujets, habitans, Vous jurez à
Dieu votre Createur par la part que vous pretendez en

Para-



Paradts,que vous fèrez bons, feaux,& obeiffans Rourgeois,fuje:s
babitans à S. M. FRIDERIC 1. ROY DE PRUISH, dec.

Votre Souverain Prince Seigneur /elon le contenu de chacun
wos franchifes libertez, de vos Anciennes bonnes coutu-

écrites mon écrites, lus payer tours droits Seigneuriaux
d'avancer pourchafler fon profit, honneur exhaltation,
d'eviter fon dommage, f« aucune Con(pivation ou entrepri/e

contre fa perfonne, fon bien, honneur fes Autoritez de «t
Comté fe faifosent, de le lui reveler, les deffendre envers

contre tous de vos perfonnes,de vos Biens, de tout votre pou-
voir, lui ferés rendrés tous devoirs, comme vrais, bons,

loyaux Bourgeoss, fujets, habitans felon vos ditesFranchifès
bonnes coutumes ainsy que font tenus faire rendre tous

bons loyaux Bonrgenss, fujets balntans a leur Souverain
Seigneur, ainsy vous le aurez,

Surquoy M. ke Chancelier aiant dit au peuple de le ju-
“ter, a Coure l’affemblée la fit a haute voix,&e les mains levées

auCiel.Les Sermens pretez M. Mathey Premier Maitre Bour-
gcois voulut faire un difcours à S. E. pour le remercier au
nom de cette Nombreufe affemblée, mais a peine l’eut il

commencé qu’il fut interrompe par une de charge generale

de la Mousqueterie, les cris redoubles de Vive le Roy, Son
Excellence l’en confola obligeament en lui adreflant auffs
bien qu’au refte de l’affemblée le difcours fuivant.

“MESSIEURS,
Le Serment que vos venez de preter dans ma prefence y

comme ayant l'honneur de repre/enter S. M. Étoit peu nece/jaire

pour me perfaader de vos fentimens en fon endroit. Les difpo-
fitions que dés le commencement vous avez fait paroitreen fa-
veur de fes pretentions à cette Souveraineté, Votre empreffe-
ment a ‘vous en inflruire, le defiv que vous avez marqué dans
la Saitte que Mrs.les Fuges en reconnoifent la Fuflice,& la Foye
que à causé l'invefliture par eux'adjugée à S. M.ne me
permettent pas de douter de votre obeiffance de votre fide-
Flité a toute épreuve.euvers le legstime fouverain que vous avez
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fi ardamment demandé à Dieu. Fe fus pleinement afjuré que
votre conduite à Pavenir ne fe dementira jamas, qu'elle
vous conciliera de plus en plus fon affettion fà bienvuerllance
Royale; En mon particulier je févay ravi d’avoir des occafons
frequentes à vous convaincre de mon eflime de mon amitié,

Lors que S, E. decendit de la Tribune il fe fic une fécon-
de decharge generale de la Mousqueterie, une troifieme
lors qu'Elle rentra dans le Bourg S. E. entra dans la maifon
O1 on lui avoitpreparé à diner,ou il y avoit plufieurs tables
dreflées pour les principales perfonnes de fà fuitte, pour
Mefficurs les Maitrebourgeois autres principaux de Val-
Jengin, pendant que lc rette desConfeillers de la Bourgeoitie,

les Officiers de Juttice de Milice furent regalez aux depens
de S. M. dans la Maifon de Ville dudit Vallengin.

S.E.avoit le plaifir pendant fon dîner de voir par les fe-
neftres de la Chambre où Elle mangeoit,lesMilices arrengées
dans le Verger fus,mentioné, faire des decharges comtinuel-
les generales de leur Mousqueterie a la fin desquelles les
Soldats elevans leurs Chapeaux fur les bouts de leurs fufils
poufloient en lair mille mille cris redoublés de Vive le
Roy.

Les Santés du Roy de Monfeigneur le Prince Royal,
Madame la Princefle Royale, des Puiffances Amies ou
Alliées de cet Etat y furent buës folennellement.

S. E. monta à Cheval für les quatre heures du foir dans
le même Cortege qu’il étoit venu, mais avant que partir de
Valengin,Elle fit au nom de S. M. un prefènt de mille Louis
d’or en efpece au Corps de la Bourgeoifie de Vallengin, pour
les mettre en fonds la de dommager par là de tant de fraix
qu’Elle a été obligée de faire pendant Pinterregne, cela en
attendant de plus grandes-graces de la part du Roy. Outre
celaS.E. fit delivrer trente fols a chaque Officier de Milice,
vingt fols a chaque Soldat: Mais ce qui acheva de couronner
la journée, auffi bien que la Royale liberalitéde S. M. exercée
en fon nom par SE. c’eft qu’Elle fit remectre.cinq cens écus
blancs à Mrs. les Maitrebourgeois. de Vallengin pour étre
diftribuez aux pauvres dû Comté dudit Vallengin.
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